
 

Droit Social  

Contrôle de l’activité partielle amorcé  
 
Le dispositif d’activité partielle a été adapté afin de répondre à la baisse brutale de l’activité 
économique consécutive à la crise sanitaire du Covid-19 et ainsi limiter le nombre de 
licenciement. Le délai dont dispose l’Administration pour répondre aux demandes d’octroi 
de l’activité partielle, a été ainsi réduit à 48 heures, étant rappelé que le défaut de réponse 
de cette dernière vaut acceptation.  
 
Néanmoins, le temps extrêmement court laissé à l’Administration pour se prononcer 
combiné au nombre élevé de demandes formulées ne lui permet pas de procéder à une 
instruction poussée et à un contrôle a priori.  
 
Des contrôles a posteriori vont donc être effectués prochainement en vue, d’une part, de 
traquer d’éventuelles demandes frauduleuses, et, d’autre part, de permettre aux entreprises 
utilisatrices du dispositif de réparer les éventuelles erreurs qu’elles auraient commises de 
bonne foi.  
 
Les contrôles :  
 
Concrètement, les agents de contrôle vont notamment être amenés à vérifier si les sociétés 
ayant demandé à bénéficier de l’activité partielle ont fait travailler leurs salariés en parallèle 
ou si des demandes de remboursement ont été majorées par rapport au montant des 
salaires payés.  
 
Il est fort probable que les contrôles aient surtout lieu au sein de secteurs d’activité dont 
l’utilisation de ce dispositif est élevée (BTP...), ou encore au sein de sociétés ayant de 
nombreux cadres (ceux-ci pouvant être amenés à effectuer du télétravail).  
 
Pour effectuer les contrôles : l’Inspecteur du travail peut se rendre sur site sans 
avertissement préalable et il peut se faire communiquer des documents en en obtenir 
copie immédiatement (vérification de la liste des salariés mis en activité partielle et de la 
cohérence avec leurs bulletins de paie...).  
 
Il peut également interroger l’employeur et les salariés et leur demander communication de 
tout élément de preuve pouvant justifier de leur temps de travail (sms, mails, relevés 
téléphoniques...)  
 
 
 
 



Concernant les sanctions pouvant être prises : 
 
Les décisions ou sanctions pouvant être prises par les DIRECCTE :  
 

• Retrait de la décision administrative d'autorisation dans un délai de 4 mois en cas de 
demande d'activité partielle jugée illégale ;  
 

• Retrait de la décision administrative d'indemnisation ;  
 

• Régularisation des demandes d’indemnisation payées dans un sens favorable ou  
défavorable à l'entreprise,  
 

• établissement d’un procès-verbal de constat d’une situation de travail illégal pouvant 
amener à des sanctions cumulables :  
 
o Remboursement intégral des sommes perçues au titre de l’activité partielle ;  

 
o Interdiction de bénéficier, pendant une durée maximale de 5 ans, d’aides 

publiques en matière d’emploi ou de formation professionnelle, remboursement 
de tout ou partie de ces aides versées au cours des 12 derniers mois et exclusion 
de l’entreprise des marchés publics ;  
 

o Le constat par procès-verbal de la fraude constitue une infraction de travail illégal 
passible de peines pouvant aller jusqu'à 2 ans d'emprisonnement et de 30 000 
euros d'amende.  
 

Aussi, il est précisé que tout travail effectué pendant une période déclarée en activité 
partielle constitue du travail dissimulé, puisque tout heure travaillée doit être 
obligatoirement mentionnée sur les décomptes et bulletins de paie.  
En cas de violation de cette règle, l’employeur s’expose à 3 ans d’emprisonnement et à une 
amende de 45 000 euros et une action du salarié devant le Conseil de prud’hommes pour 
obtenir un rappel de salaire ainsi qu’une indemnité de travail dissimulé est à craindre 
également.  

• L’Urssaf peut aussi procéder à un redressement sur les indemnités indûment versées 
au titre de l’activité partielle et assujettir les sommes aux cotisations sur les salaires.  

 
Les recours possibles contre la décision de retrait :  
 

• Les recours administratifs  
 
Il est possible d’effectuer un recours gracieux auprès de la DIRECCTE ou un recours 
hiérarchique auprès du Ministre du travail dans le délai de 2 mois suivant la notification de 
la décision.  
 
Ce recours sera intenté lorsque la décision est infondée ou approximative, afin de pousser la 
DIRECCTE à reconsidérer sa décision. L’objectif est alors de fournir des éléments et des 
explications démontrant que l’octroi de l’activité partielle est justifié.  



L’Administration dispose d’un délai de 2 mois pour se prononcer, étant rappelé que le défaut 
de réponse vaut décision implicite de rejet.  
En cas de décision de rejet, le Juge administratif peut être saisi dans un délai de 2 mois.  
 

• Les recours contentieux :  
 
Le Tribunal Administratif est compétent. Il s’agira concrètement de démontrer notamment 
la réalité de la baisse d’activité entrainant la réduction des heures de travail voire la 
fermeture partielle, ou encore l’impossibilité de recourir au télétravail.  
 
Remarque : les délais de jugement étant particulièrement longs, il est conseillé d’effectuer 
en parallèle un référé-suspension, permettant ainsi d’éviter un remboursement des aides de 
l’Etat perçues au titre de l’activité partielle dans l’attente de la décision au fond.  
 
 


